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Compte-Rendu de la réunion organisée à Bruxelles le 23/11/2004 à l’initiative de GEOMETER EUROPAS sur le thème le géomètre - expert et l’Europe
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	France

	M. GAUDET Alain
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	France
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	Belgium

	M. GILMAR Michel
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	Belgium

	M. GODFROID Jean
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	France
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	Germany

	M. HANNAY Albert
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	M. HENDOUX Alain
	Président de l'Union des Géomètres Exerts, Bruxelles
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	M. JAFFRE Alain
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	France

	M. JARJAT Michel
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	France

	M. KASSER Michel
	Directeur de l’Ecole nationale des sciences géographique
	France

	M. KHOURI Rafic
	Chargé de mission International permanent à l’Ordre des géomètres-experts
	France

	M. KILIAN Matthias 
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	Europe

	M. KOLBE Rudolf
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	Europe

	M. KOUTROUBAS Theodorus
	Directeur du CEPLIS , représentant de M. BEDOSSA
	Belgique

	M. LANDRY Jean-Cédric
	Membre élu au Conseil supérieur, chargé des relations internationales
	France

	M. LECHNER Kurt
	Europäisches Parlament
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	M. LEPAGE Etienne
	Inspecteur principal au Bureau F1, chargé du plan cadastral
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	France

	M. LUN Johann Martin
	Geometer-Kollegien Bozen - Trient
	Italy

	M. MARTY Jean-Louis
	Président d’Honneur de l’Ordre des géomètres-experts
	France

	M. NUSSBAUM Luc
	Association Nationale des Géomètres-experts Luxembourg
	Belgium

	M. OLSSON Bernd
	Lobbyist
	Europe

	M. PECKELS Felix
	Ordre Luxembourgeois
	Luxembourg

	M. PEETERS Joseph 
	President de Nationale Vereniging van Landmeters Experten
	Belgium

	M. PIRLOT Jean-Yves
	geómètre expert
	Belgium

	M. POLLY Hans
	Obmann der Ingenieurkonsulenten der Bundeskammer der Architekten und Ingenieure, Wien
	Austria

	M. PREUD'HOMME Frédéric
	Trésorier de l'union Belge des Géomètres Experts
	Belgium

	M. RADIER André
	Président d’Honneur de l’Ordre des géomètres-experts
	France

	M. RÜRUP Klaus
	President of Comité de Liaison des Géomètres (CLGÉ)
	Europe

	M. SARAPIK Margus
	Authorized Representative of the Estonian Geodetic Association
	Estonia

	M. SCHUSTER Otmar
	GE-Präsident
	Europe

	M. SEITZ Dieter
	Mitglied des Präsidiums des BDVI
	Germany

	M. TEETZMANN Volkmar
	Präsident des Bundes der Öffentlich bestellten Vermessungsingenieure (BDVI)
	Germany

	M. VATRE Jean-François
	Trésorier National de l’Ordre des géomètres-experts
	France

	M. WERY Jean
	geómètre expert
	Belgium

	Mme FEY Andrea
	Managing director of BDVI
	Germany

	Mme FRAISSE Pierrette
	SPF Finances Documentation Patrimoniale
	Belgium

	Mme LE GALL Souad
	Chargée de mission Europe au Ministère des finances et de l’industrie / Bureau des professions libérales A4 / DECAS, représente M. Philippe LESNE
	France

	Mme NOLLET Katy
	SPF Finances Documentation Patrimoniale
	Belgium

	Mme SCATIZZI Silvia
	En charge de la profession de géomètre-expert au sein de l’unité Professions réglementées (Qualifications) à la Commission européenne (Direction générale Marché intérieur) représente Mme HELDMAIER-REGNIER
	France


M SCHUSTER après avoir souhaité la bienvenue aux participants expose l’objectif de la journée qui est à la fois de faire leur place au sein de l’Union européenne aux géomètres en charge d’une mission de service public et de contribuer à l’harmonisation des conditions d’accès à la profession dans les Etats membres, par la signature d’un accord multilatéral.

S’agissant du premier point, M SCHUSTER évoque les directives ou projets de directives relatifs à la reconnaissance mutuelle des qualifications professionnelles et au marché intérieur des services.

Il considère que ces textes qui instituent la concurrence généralisée sur le terrain des prix ne prennent pas en compte la qualité et la juste valeur de la qualité. 

La mission de service public du géomètre – expert, celle de sécurisation, d’authentification de la propriété distingue le géomètre – expert des autres professionnels.

M SCHUSTER souligne pour finir l’importance pour l’Union européenne d’accepter les diversités nationales et de reconnaître au plan communautaire des niveaux élevés de qualification professionnelle.

M GAUDEMET Professeur à l’Université de PARIS II axe son intervention sur l’incidence pour la profession réglementée du géomètre – expert de la directive services. 

Ce projet institue paradoxalement un cadre juridique général pour des services très diversifiés.

L’objectif de protection des consommateurs, clients, usagers du service public du droit est affiché.

Les ordres professionnels sont reconnus en tant que tels dans leurs missions de régulation professionnelle.

Bien plus l’institution ordinale semble particulièrement bien adaptée pour le fonctionnement du marché intérieur des services.

· l’ordre des géomètres – experts peut constituer le guichet unique d’assistance à l’accomplissement des formalités nécessaires à la libre installation et à la libre prestation des service, tel que prévu dans le projet de directive.

· Les codes de bonne conduite ou de déontologie mentionnés par la directive peuvent être gérés par les ordres.

· La sécurité des consommateurs peut être assurée par des dispositions gérées par les ordres.

· Les règles ordinales ne sont pas anticoncurrentielles dans la mesure où l’accès à la profession de géomètre – expert n’est pas subordonné à un numerus clausus.

En fait, le problème principal posé aux professions réglementées est celui de l’application du principe du pays d’origine, selon lequel le professionnel qui intervient dans un autre pays que celui de son origine n’est soumis qu’aux seules règles de son pays d’origine.

Ceci aboutirait à ce que l’Etat d’exercice ne gèrerait plus rien.

Cela étant, il existe des exceptions à l’application de ce principe qui sont mentionnées à l’article 17 du projet, dont celle relative à l’exercice de l’autorité publique auquel les géomètres – experts pourraient se rattacher.

Le traité de Rome dans son article 222 et le projet de constitution européenne affichent certes qu’ils ne préjugent « en rien le régime de la propriété dans les Etats membres », cependant ces principes généraux risquent de ne pas devoir faire obstacle à l’application de la directive services. 

Le Dr KILIAN expose la thèse qu’il a défendue avec le professeur HENSSLER 
pour répondre à l‘avis de la Commission Européenne selon lequel il y aurait incompatibilité entre d’une part les dispositions relatives à l’accès et à l’exercice de la profession de géomètre – expert en vigueur dans les Etats fédérés de Rhénanie du Nord-Westphalie  de Rhénanie-Palatinat, et d’autre part le droit européen. La commission a en effet intenté une procédure en violation du Traité (2001/4483) contre la République Fédérale d’Allemagne. La question traitée est de savoir si l’activité des géomètres - experts est exclue du domaine d'application des libertés fondamentales européennes, en particulier de la liberté d'établissement et de la liberté de prestation, en raison de l’exception sectorielle prévue pour l’exercice de l'autorité publique visée à l'article 45 CEE.

Le Dr KILIAN rappelle les principes de la liberté d'établissement et de la libre prestation de services institués par les traités fondamentaux.

Il expose le domaine d’application de l'article 45 CEE qui retient l’exercice de l’autorité publique comme exception à la liberté d'établissement en exploitant la jurisprudence de la CJE.

Il applique à l’activité de géomètre - expert les considérations juridiques évoquées précédemment pour répondre positivement aux quatre conditions posées par la Cour de Justice pour reconnaître l’exercice de l’autorité publique, conditions retraduites de la manière suivante :

1. L’activité comporte-t-elle des pouvoirs spéciaux ?

2. De par leur nature, les activités sont-elles plus que de simples activités préparatoires ou techniques 

3. Les activités font-elles grief au citoyen ?

4. L’exercice de l’autorité publique est-il plus qu’occasionnel?

A la faveur d’un commentaire des précédents exposés, Jean GODFROID résume la situation des géomètres - experts européens au regard de la législation européenne.

En ce qui concerne la directive de reconnaissance des qualifications professionnelles, ce qui pose problème c’est le niveau de formation traité par la directive générale, le Bac + 3, alors que les géomètres – experts européens sont formés à BAC + 5.

GEOMETER EUROPAS et le Président GAUDET, lors de la première lecture de la nouvelle directive devant le parlement de STRASBOURG avaient réussi à convaincre 2 groupes parlementaires d’introduire par amendement le niveau Bac + 5. Malheureusement le Conseil des ministres s’est opposé à cet amendement au motif qu’il restreignait la concurrence.

L’inquiétude est d’autant plus vive que les juridictions interprètent de manière restrictive les dispositions relatives au BAC + 3. Ainsi la Cour de Justice européenne (arrêt BEUTTENMÜLLER) et le Tribunal administratif de Paris viennent de prendre des décisions qui aboutissent à assimiler au bac + 3 des cursus qui ne sont en réalité qu’au niveau BAC + 2. 

Tirer la formation vers le bas n’est pas de bonne politique, si l’on veut préserver un bon exercice de l’autorité publique déléguée à des professionnels libéraux, des professionnels dont on est en train de redécouvrir en France l’intérêt du métier avec l’institution des juges de proximité. 

S’agissant du projet de directive services, Jean GODFROID souligne que l’application du principe du pays d’origine aurait pour effet la disparition des réglementations professionnelles nationales et par conséquent la disparition des professions réglementées elles mêmes. Il considère, comme « la nature a horreur du vide » et que ces réglementations ont une justification - la protection du consommateur citoyen usager du service public, celui de la délimitation foncière dans le cas des géomètres – experts - que cette déréglementation n’est en réalité que la substitution d’une règle à une autre. 

Déréglementer les professionnels de la délimitation de la propriété foncière conduira à transférer le règlement des litiges fonciers aux juges et à leurs auxiliaires les avocats.

Est-ce cela que l’on veut ? 

Le modèle romano-germanique est tout aussi légitime que celui de la common law et il n’est pas démontré que l’harmonisation des modalités de fixation des limites de la propriété foncière est un préalable à la réalisation du grand marché intérieur des services.

Dans cette mesure le service public de la délimitation foncière devrait pouvoir continuer, au nom de la subsidiarité, à relever des attributions des Etats. 

Liberté d’installation et liberté de prestation de services sont par ailleurs deux facettes de l’exercice du métier de producteur de services et si le principe du pays d’origine ne devait s’appliquer qu’à la seule prestation de services, les réglementations n’en seraient pas moins sérieusement mises en cause.

Jean GODFROID relève en outre que la mission de service public ne représente que 20% du chiffre d’affaires de la profession et que le reste de l’activité des géomètres-experts relève complètement du domaine de la concurrence. 

Il est dans cette mesure très intéressé par la suite qui sera réservée aux démarches entreprises par les autorités allemandes pour défendre l’exception de l’autorité publique dans l’application aux géomètres-experts des directives relatives aux qualifications professionnelles et aux services.

M. KOUTROUBAS, Directeur du CEPLIS, Conseil européen des professions libérales et de services présente les excuses de son président M. BEDOSSA actuellement en déplacement à NEW-YORK.

Il tient à affirmer la grande attention que le CEPLIS porte aux problèmes des géomètres – experts ; Le CEPLIS apportera son soutien à cette profession libérale.

Il est important de savoir que la Commission est très attachée au principe du pays d’origine pour permettre la réalisation du marché intérieur des services.

Sur la base du rapport de l’Institut de Vienne le CEPLIS attend que les professions apportent des réponses spécifiques.

En effet les dérogations au principe du pays d’origine, auxquelles la Commission est hostile par principe, ne pourront être accordées que sur la base de justificatifs précis.

Le CEPLIS remercie les géomètres – experts de tous les documents qu’ils pourront élaborer à cet effet.

Le Président GAUDET ouvre le tour de table de présentation par chaque représentant national des spécificités de l’exercice professionnel dans son pays.

Avant d’expliquer les spécificités françaises, le Président GAUDET tient à dire qu’il se félicite de l’initiative prise par le Dr SCHUSTER Président de Geometer Europas d’avoir organisé ce colloque pour valoriser

· ce qui nous unit au delà de nos différences et 

· ce qui constitue aussi pour nous une préoccupation commune : la non reconnaissance au niveau européen de nos conditions particulières d’exercice résultant des particularités des régimes de la propriété des Etats membres. 
Ce qui nous unit, c’est le même métier, celui de la délimitation de la propriété foncière privée, une prérogative de puissance publique et la manière d’exercer ce métier :

Nous sommes tous en effet

· des professionnels libéraux ;

· des professionnels délégués par la puissance publique pour délimiter la propriété foncière ;

· des professionnels formés à un haut niveau de qualification à la fois dans le domaine de la topographie et dans celui du droit ;

· des professionnels dont l’activité de mise en œuvre de leur prérogative publique est en permanence contrôlée au regard en particulier des principes d’éthique d’indépendance et d’impartialité.

En Europe la propriété privée est un droit reconnu partout comme à la fois un droit individuel proclamé par les textes juridiques fondamentaux et comme le fondement de l’activité économique.

La délimitation de la propriété foncière est par conséquent une opération essentielle pour la fixation des droits de chacun.

Alain GAUDET considère que ce qui est préoccupant c’est la démarche d’uniformisation engagée par les autorités européennes en contradiction avec le traité de Rome qui précise, dans son article 222, qu’il  « ne préjuge en rien le régime de la propriété dans les Etats membres » et en contradiction avec le projet de constitution européenne qui dispose dans son article III-331 « La Constitution ne préjuge en rien le régime de la propriété dans les États membres. »
Autrement dit, si les Etats membres peuvent organiser leur droit foncier comme ils l'entendent, on ne comprend pas bien ce qui peut justifier l’intervention de l’Union européenne pour définir les modalités de fixation des limites de la propriété, à travers des règles relatives aux qualifications, à la liberté d’installation ou de prestation de services des opérateurs de cette délimitation.

Le traité ne vise au rapprochement des législations que dans la mesure où cela est nécessaire au bon fonctionnement de ce marché unique. 

Ce n'est pas le cas pour la définition de la propriété foncière pour laquelle une harmonisation des conditions d’exercice des professionnels opérateurs se heurte au surplus au principe de subsidiarité de l'article 5 du traité consolidé de l’Union européenne.

S’agissant des spécificités françaises, elles tiennent aux caractéristiques économiques de la profession.

Elles tiennent au régime juridique de la propriété (il n’y a pas de livre foncier, sauf en Alsace Moselle…).

Elles se manifestent aussi au regard de l’application par les autorités nationales des règles européennes.

Les deux premiers points sont développés dans un dossier joint au présent compte rendu.
 

S’agissant du troisième point, Alain GAUDET explique que dans un grand mouvement de libéralisation de l’économie le gouvernement et le parlement français ont transposé dans la loi française la directive européenne 89-48 de reconnaissance des qualifications professionnelles qui fait désormais partie de la loi professionnelle.

Le problème essentiel posé par l’application de cette directive est bien sûr le niveau de formation limité au niveau Bac +3 … 

La loi professionnelle reprenant les termes de la directive dispose que peuvent s’inscrire au tableau de l'Ordre, les ressortissants de la Communauté européenne, reconnus qualifiés par l'autorité administrative, avec prise en compte, pour cette reconnaissance, du « succès (à) un cycle d'études d'une durée minimale de trois ans, ou d'une durée équivalente à temps partiel, dans une université ou un établissement d'enseignement supérieur ou dans un autre établissement de même niveau de formation… »

Certes il est prévu que « lorsque la formation du demandeur porte sur des matières substantiellement différentes de celles qui figurent au programme du diplôme de géomètre-expert foncier et de celles qui figurent au programme du diplôme d'ingénieur-géomètre ; ou lorsqu'une ou plusieurs des activités professionnelles mentionnées au 1° de l'article ler ne sont pas réglementées dans l'Etat membre d'origine ou de provenance du demandeur ou sont réglementées de manière substantiellement différente ». l’autorité administrative, c’est à dire le Ministre de l’équipement assisté d’une commission consultative peut prescrire au migrant qui souhaite s’installer en France des « mesures de compensation », sous la forme, au choix du migrant soit d’une épreuve d’aptitude soit d’un stage professionnel d’adaptation. 

Cependant la liberté du Ministre est limitée puisque les « mesures de compensation » qu’il peut prescrire doivent être correctement évaluées et « proportionnées » sous le contrôle du juge. Elles ne peuvent, en particulier, conduire à imposer un stage d’adaptation d’une durée supérieure à trois ans
L’intervention de la nouvelle directive 2002/0061 (COD) pouvait laisser l’espoir d’instituer un niveau de reconnaissance de qualifications professionnelles à BAC + 5.
Malheureusement cette initiative n’a pas pu déboucher comme si le niveau d’une qualification professionnelle ouverte à tous pouvait être un obstacle à la liberté d’installation ou de prestation de services.

Il faut noter aussi que lorsqu’elles sont saisies, les juridictions interprètent systématiquement dans le sens d’une plus grande libéralisation des échanges les conditions posées par les règles européennes relatives à l’installation et à la libre prestation des migrants.

Deux récentes décisions du Tribunal Administratif de Paris et un arrêt également récent de la Cour européenne de Justice en attestent.

Le principe privilégié par les juridictions n’est pas celui des équivalences de formation, en l’occurrence le BAC + 3 pour la directive 89/48, mais ce que l’on appelle le principe du pays d'origine.

Selon la directive européenne et la loi français, désormais, « l'autorité compétente ne peut refuser à un ressortissant d'un État membre, pour défaut de qualification, d'accéder à la profession ou de l'exercer dans les mêmes conditions que les nationaux: (a) si le demandeur possède le diplôme qui est prescrit par un autre État membre pour accéder à cette même profession sur son territoire ou l'y exercer et qui a été obtenu dans un État membre ».

Alain GAUDET dit qu’il est par conséquent très attentif aux suites qui seront données à la position prise par le gouvernement  et la profession en Allemagne qui considèrent que l’activité des géomètres-experts relève de l’article 45 du traité CE qui dispense du principe de la liberté des échanges les activités qui « participent à l’exercice de l’autorité publique ».

A l’égard du nouveau projet de directive sur le marché intérieur des services, dans les contacts qui ont eu lieu avec les autorités françaises, il semble bien que les géomètres – experts pourraient relever des cas dérogatoires au principe du pays d’origine pour leurs activités réservées, celles qui constituent une forme de justice de proximité qui prévient les procès et comportent l’exercice d’une prérogative de puissance publique au sens de l’article 45 du traité CE.

En effet, cette activité, lorsqu’elle  n’est pas confiée, comme c’est le cas dans nos pays de tradition romano-germanique à des professionnels libéraux de la topographie, formés au droit et organisés en ordre, est assurée par des intervenants fonctionnaires ou relève de décisions de justice, comme cela se pratique dans d’autres Etats membres. 

Dans le prolongement de cette mission de délimitation des propriétés foncières, preuves de son caractère d’intérêt général, les activités de mises à jour du cadastre (documents d’arpentage DA ou documents modificatifs du plan cadastral DMPC) et de conduite des opérations de remembrement comportant transfert de la propriété, sont encore réservées en France aux seuls géomètres – experts agréés par l’autorité administrative.

Alain GAUDET juge, en conclusion qu’il lui paraît important de faire reconnaître aux autorités européennes la spécificité de la profession délégataire d’une mission publique, une profession typique de la tradition du droit « romano-germanique » qui, dans un panorama européen dont la richesse est constituée précisément de ses traditions nationales, a autant de légitimité pour l’exercice de l’autorité publique, que les organisations purement administratives ou celles exclusivement régies par les lois du marché.

Au delà des lois du marché, pour la défense du consommateur, il y a des prestations pour lesquelles le citoyen a besoin de garanties, de certitudes juridiques qui ne peuvent être apportées que par des réglementations relatives à des exigences de formation et de responsabilité des prestataires.

Dans le cadre du marché lui-même il est important que les règles relatives à la concurrence, applicables à l’exercice professionnel, soient loyales et qu’ en particulier elles prennent en compte le haut niveau de formation et de responsabilité exigé des professionnels.

Volkmar Teetzmann, Präsident des Bundes der Öffentlich bestellten Vermessungsingenieure (BDVI) expose la situation en Allemagne.

La topographie est libre et soumise à la concurrence

La responsabilité publique foncière n’est pas libre

La compétence publique est située au niveau des Länder.

Les tâches publiques, comme le délimitation, l’authentification peuvent être exercées par des agents publics, elles peuvent aussi être déléguées à des professionnels libéraux.

La qualification professionnelle est homogène entre les Länder et entre professionnels libéraux et professionnels publics.

La commission fait le procès à l’Allemagne de n’avoir pas transposé la directive relative à la reconnaissance des qualifications professionnelles.

L’Allemagne objecte que l’activité de géomètre – expert est une activité qui participe à l’autorité publique et qu’à ce titre, au nom de l’article 45 du traité CE, la directive relative à la reconnaissance mutuelle des qualifications professionnelles n’est pas applicable et n’a pas à être transposée.

M KILIAN a exposé la défense de l’Allemagne qui a été élaborée sous la forme d’un rapport d’expertise avec le professeur HENSSLER.

S’agissant de la directive services le BdVI revendique l’exception de l’article 17.

Les principes généraux de la défense de la propriété privée à travers sa sécurisation sont très importants.

C’est pourquoi, s’il peut y avoir une plate-forme commune pour harmoniser les formations au sein de l’Union européenne, il est important que l’exercice professionnel reste national.

M Hans POLLY, Obmann der Ingenieurkonsulenten der Bundeskammer der Architekten und Ingenieure, Wien Austria expose la situation autrichienne
Il expose que le géomètre – expert autrichien est très impliqué dans le fonctionnement de la documentation cadastrale comme registre public, en tant que professionnel libéral délégué du service public de la délimitation foncière.

Ses responsabilités juridiques sont de même nature que celle des juges.

En perspective, les professionnels sont engagés dans la dématérialisation des plans cadastraux et la numérisation des certificats d’authentication des titres de propriété.

M. Jean Philippe AMSTEIN Vizedirekteur der Eidgenössischen Landestopographie expose la situation en Suisse
La topographie en Suisse n’est pas un métier réglementé et est donc libre.

En revanche le brevet fédéral est nécessaire pour les mensurations officielles, le registre foncier et le cadastre.

La délimitation foncière donne obligatoirement lieu à procès-verbal et relève juridiquement de la compétence des cantons.

L’examen du brevet fédéral est ouvert aux candidats qui ont suivi 5 années d’enseignement supérieur après le bac et qui ont une pratique professionnelle.

Un étranger peut se présenter à l’examen du brevet fédéral s’il maîtrise le droit et les langues suisses ainsi que la mensuration officielle.

L’ensemble des détails de cette organisation sont sur le site http://www.swisstopo.ch/fr/INDEX.htm 

Parmi les projets figure celui de l’intégration au niveau de la parcelle de l’ensemble des données d’information géographique disponibles « cadastre 2014 ».

M. Daniel DE BRONE, ESP Finances, Administrateur général de la   Documentation Patrimoniale présente ensuite la situation en Belgique.

Il explique que l’administration belge a besoin de géomètres – experts du profil de ceux qui sont décrits dans l’accord multilatéral mis au point par GEOMETER EUROPAS.

Historiquement la Belgique devait fonctionner avec un livre foncier enregistrant les titres de propriété. 

Cette ambition n’a pas été tenue et le cadastre n’a retenu que l’aspect fiscal, renvoyant la publicité foncière aux hypothèques qui enregistrent les actes des officiers publics.

A l’heure actuelle les matrices cadastrales sont mises à jour en ligne.

800 professionnels géomètres ont une convention avec l’administration à laquelle ils communiquent leurs actes et de laquelle ils récupèrent les informations cadastrales.

En 2005 le plan parcellaire numérique entrera en vigueur.
L’ambition est de fusionner le cadastre et le foncier au bénéfice des citoyens et d’avoir une banque de données patrimoniale avec des données immobilières et foncières.

Les géomètres dans leurs missions publiques pourraient accéder à la qualité d’officier ministériel.

Leurs actes pourraient être considérés comme préalables aux actes authentiques des notaires.

Des plans pourraient être rendus obligatoires pour la mise à jour du cadastre et du livre foncier.

Le géomètre – expert libéral serait de la sorte un réel partenaire du service public.

M. Raimond DHUR explique ensuite, comme représentant de l’Etat, la situation au Luxembourg.

Il y a au Luxembourg 40 géomètres, 35 sont inscrits à l’ordre, 33 sont « officiels », 26 sont géomètres publics, 2 sont exclusivement libéraux exerçant en milieu urbain car, à ce titre, ils ne peuvent pas économiquement respecter les tarifs publics.

L’administration s’occupe du cadastre des hypothèques et de l’enregistrement.

La directive 89-48 a été transposée dans la législation luxembourgeoise par une loi de 2002. L’accès à la profession se fait de ce fait à BAC + 3, mais l’accès au cadastre n’est possible qu’avec une formation à Bac + 4.

L’examen de fin de stage pour accéder à la profession comporte un test de droit civil, sur le cadastre et la connaissance obligatoire de 2 langues.

Le ministère de rattachement des géomètres – experts est le ministère du budget.

Le Luxembourg, en sa qualité d’Etat ne peut pas signer la convention proposée par GEOMETER EUROPAS, cependant il en approuve sans réserve les termes.

Le représentant du ROYAUME-UNI membre de la RICS explique que son pays est organisé très différemment des situations antérieurement exposées.

Les concepts sont différents, il n’y a pas de cadastre. Cependant les préoccupations de déontologie, d’habilitation de certification de qualité sont les mêmes. La RICS labellise les professionnels qui présentent les références pour cela, elle est de ce point de vue hostile à la directive sectorielle relative à l’architecture.

Elle considère qu’on manque de géomètres qualifiés.

Une brochure de la RICS sur tous ces problèmes sera adressée à GEOMETER EUROPAS.

M. Johann Martin LUN explique qu’il y a 88 000 géomètres en Italie et qu’ils ne gagnent pas leur vie avec la topographie foncière insuffisamment rémunérée. Seules les situation de marché foncier tendu leur permettent d’avoir des prestations rémunératrices.

La parole est ensuite donnée à M Klaus RÜRUP Président du Comité de Liaison des Géomètres (CLGÉ) qui expose les caractéristiques de son organisme qui regroupe les géomètres de tous les Etats membres.

Derrière ce terme de « géomètre », se trouvent, comme les exposés précédents l’ont démontré des métiers très divers qui gravitent autour de la topographie.

Les géomètres – experts ont une mission publique particulière qui rend légitime leur regroupement dans un groupement spécifique « GEOMETER EUROPAS ».

GEOMETER EUROPAS est très légitimement inquiet des directives européennes qui remettrait en question la mission de service public. Pour cette raison il soutient les démarches entreprises et approuve les termes du document multilatéral proposé par le Dr SCHUSTER.

Suite aux échanges entre participants et en réponse aux questions qui lui ont été posées, Mme Silvia SCATIZZI, en charge de la profession de géomètre-expert au sein de l’unité Professions réglementées (Qualifications) à la Commission européenne (Direction générale Marché intérieur) a apporté les précisions suivantes :

· une plate-forme professionnelle, au sens de l’article 15 de la proposition de directive nouvelle relative à la reconnaissance mutuelle des qualifications professionnelles, n’est possible que si tous les pays où la profession réglementée existe, la signent.

· Après les arbitrages du Conseil des Ministres européens, le principe du pays d’origine, tel qu’il est décrit dans la proposition de directive services ne s’appliquera pas aux professions réglementées. 

· Pour la libre prestation de services, le système retenu prévoit une déclaration par le professionnel qui l’exerce, un contrôle par l’autorité, mais un contrôle ex post.

· En ce qui concerne les niveaux retenus pour la reconnaissance mutuelle des qualifications professionnelles, le BAC + 5 n’a pas été retenu. Il aurait constitué un retour en arrière et un obstacle nouveau à la liberté d’exercer par rapport à la directive 89-48. Le niveau bac+3 assorti de mesures compensatoires constitue une garantie suffisante pour la protection des qualifications des professionnels.

· La Commission n’est pas d’accord avec l’analyse faite par l’Allemagne de l’article 45 CE comme cas d’exonération de l’application aux géomètres – experts de la directive 89-48. Elle a la même attitude à l’égard des notaires. L’authentification des actes n’est pas l’exercice de l’autorité publique à lui seul. Cette position est celle de la Commission. La Cour européenne, si elle était saisie pourrait avoir une autre opinion.

· Elle relève une contradiction dans la position allemande qui d’une part revendique l’exception de l’article 45 et d’autre part signe une plate-forme de reconnaissance mutuelle des qualifications professionnelles, ce à quoi il a été répondu que le texte de référence dans sa version française tel qu’il est soumis à la signature des participants comporte un article 7 qui dispose : « les pays d’accueil évaluent les éléments de la formation et de l’expérience du migrant et lui donnent, sous réserve de l’application de l’article 45 du traité européen relatif à l’exercice de l’autorité publique, la possibilité pour permettre son installation de choisir entre un examen d’aptitude et une formation complémentaire ».

Il est ensuite procédé à la signature de l’accord multilatéral.

Compte rendu établi par Jean GODFROID le 26/11/2004
Annexe 1 

Quelques données économiques

Géomètres-Experts, 1 937 professionnels en France

La profession de géomètres-experts regroupe 1 937 professionnels, 892 d’entre eux exerçant en individuel (46% de la profession) et 1045 (54%) en société. 

Au total ce sont 10 800 actifs (patrons + employés) qui travaillent dans le secteur en France.

Une profession présente sur tout le territoire Français

	Régions


	Nbre de cabinets
	Moy actifs par cabinet

	Amiens

Angers

Bordeaux

Clermont-Fd

Dijon

Lyon

Marseille

Montpellier

Nancy

Orléans

Paris

Poitiers

Rennes

Rouen

Strasbourg

Toulouse

Antilles-Guyane

Réunion
	82

80

134

57

73

187

164

90

61

47

167

45

76

63

46

85

47

24
	9,1

8,8

4,9

7,2

5,8

5,8

5,5

4,9

7,8

7,8

9,3

5,9

7,1

8,3

10,4

5,4

5,0

5,7

	Total général 
	1528
	6,7


Foncier et topographie, activités majeures des géomètres-experts

L’activité des géomètres est toujours portée par le foncier et la topographie qui représentent 28 et 29% du chiffre d’affaires, l’aménagement  rural poursuivant sa régression (7,5% du chiffre d’affaires soit –4,5% en 4 ans). 

	Topographie
	29,2%

	Foncier
	28,4%

	Urbanisme
	12,8%

	Aménagement rural
	7,5%

	Ingénierie
	5,9%

	Copropriété  et division en volumes
	5,7%

	Information géographique
	2,4%

	Expertise
	1,8%

	Gestion- entremise
	1,5%


Cabinets , une taille moyenne constante depuis 10 ans

Le nombre total de cabinets s’élève quant à lui à 1 528 cabinets dont 892 cabinets individuels (58% des cabinets) et 636 cabinets en société (42% des cabinets).

Un cabinet moyen emploie 5,4 salariés, ce nombre étant constant depuis une dizaine d’années et si l’on tient compte des dirigeants, se compose en moyenne de 6,7 actifs. 

Tous niveaux confondus, 84% des salariés sont embauchés avec un CDI et 14% avec un CDD.

Une profession qui se féminise peu à peu

La part du personnel féminin dans la profession évolue lentement mais régulièrement et le rapport homme femme se situe aujourd’hui à 71% d’hommes et 29% de femmes.

Moins de commande publique, un CA total de 600 millions d’euros pour la profession

Le chiffre total de la profession en 2 000 s’élève à 600 Millions d’EUROS, en progression de 10 % par rapport à 1999.

Même si la part de la commande publique représente toujours 41% du chiffre d’affaires des cabinets, elle est toutefois en régression de –6% en 5 ans.

La part des particuliers est de l’ordre de 25% du chiffre d’affaires.

La répartition de ce chiffre d’affaires s’effectue de la manière suivante :

	Particuliers
	25,2%

	
	

	Collectivités Territoriales et aménageurs publics
	15,5%

	Conseillers Généraux et Régionaux
	11,1%

	Etat
	7,5%

	Organismes parapublics
	4,6%

	
	

	Aménageurs privés
	9,1%

	Autres entreprises, sociétés indépendantes
	6,1%

	Entreprises du BTP
	5,4%

	
	

	Autres
	2,4%

	
	


Les acteurs du système cadastral français
En France quand on parle de cadastre on voit seulement les services du cadastre de la direction générale des impôts mais en fait il vaudrait mieux parler de système cadastral avec de nombreux acteurs qui interagissent et qui ont tous un rôle à jouer. Détaillons ces acteurs.

A) Les services du cadastre

C'est une administration - Bureau III A 1 de la Direction générale des impôts (DGI) - elle-même rattachée au ministère délégué au budget. Le cadastre permet d'établir l'assiette des taxes foncières sur le bâti et le non bâti et participe à la détermination des bases d'imposition relatives à la taxe d'habitation et à la taxe professionnelle. Il a aussi une mission technique de confection et de maintenance du plan cadastral, une mission foncière d'identification et de description des immeubles et enfin une mission documentaire de conservation et de diffusion de l'information dont il dispose.

1. Les activités
a) Mise à jour de la documentation cadastrale

Pour les changements d'ordre civil, il suffit d'exploiter les extraits d'actes envoyés par la conservation des hypothèques. Pour les changements d'ordre fiscal, il faut exploiter les déclarations des propriétaires en cas de construction, de modification ou de démolition de constructions ou en cas de changement de nature de culture. Le contrôle fiscal s'opère en collaboration avec les Directions Départementales de l'Equipement (D.D.E.) et les communes qui délivrent les permis de construire et grâce au travail du géomètre sur le terrain.

b) Calcul des bases d'imposition pour les taxes foncières

Les bases d'imposition sont fonction de la valeur locative du bien. Elles doivent être calculées chaque année et leur estimation doit être transmise aux collectivités locales pour le vote des taux. Les services du cadastre participent également à la détermination des bases d'imposition relatives à la taxe d'habitation et à la taxe professionnelle.

c) Information des contribuables et usagers

Le cadastre peut fournir des extraits ou des photocopies de sa documentation, la plupart des formulaires étant édités directement par le système MAJIC 2. Il doit aussi traiter les réclamations des contribuables concernant les taxes foncières.

2. Les missions
a) Mission technique

Le cadastre doit assurer la confection du plan cadastral. Actuellement, il n'existe plus qu'un seul mode de confection du plan cadastral : le remaniement.

Il doit aussi assurer la maintenance du plan, c'est à dire prendre en compte les changements de limites de propriété (division de parcelles, lotissement), les changements d'ordre topographique (changement du lit d'un cours d'eau) ou fiscal (constructions neuves, démolitions).

Les services du cadastre sont chargés du suivi des levés à grandes échelles. L'arrêté du 20 mai 1948 confie à l'IGN pour les petites échelles et au cadastre pour les grandes échelles (1/5.000è et plus) les trois missions suivantes :

- unifier les conditions d'établissement des levés entrepris par les services publics ou les collectivités avec la participation financière de l'Etat, des départements ou des communes,

- contrôler la bonne exécution des travaux,

- centraliser les résultats des travaux effectués en vue de permettre à tout utilisateur de se renseigner sur les plans déjà existants susceptibles d'être utilisés pour ses besoins propres et éviter ainsi des frais d'exécution formant double emploi.

b) Mission foncière

La mission foncière du cadastre provient des décrets de 1955 qui font obligation d'identifier par ses références cadastrales chacun des immeubles désignés dans tout acte soumis à la publicité foncière (vente, donation, partage). Cette mission foncière consiste en deux opérations :

- l'identification des immeubles : la référence cadastrale comprend la désignation du département, de la commune, de la section et le numéro de parcelle, plus le numéro de lot dans le cas de copropriété ou de propriété en volume,

- la description physique des immeubles, c'est-à-dire la délimitation des parcelles et le calcul de leur contenance.

c) Mission fiscale

Le service du cadastre est un service de l'Etat qui est chargé de l'établissement des bases des impôts. Sa mission consiste à établir l'assiette des impôts directs locaux, c'est-à-dire à déterminer les bases d'imposition relatives aux taxes foncières et le débiteur de l'impôt concerné et de participer à la détermination des bases d'imposition relatives à la taxe d'habitation et à la taxe professionnelle. Cette mission peut se résumer en trois points :

- recenser les immeubles imposables à la taxe foncière,

- identifier le redevable de l'impôt foncier (c'est en général le propriétaire mais ce peut être aussi l'usufruitier ou le preneur d'un bail emphytéotique ou à construction),

- attribuer une évaluation à chacun de ces immeubles afin de déterminer la base d'imposition (celle-ci est fonction de la valeur locative de l'immeuble).

d) Mission documentaire

Le cadastre est une source importante d'informations fiscales et foncières, sa documentation est donc mise à la disposition des usagers dans les mairies et dans les bureaux du cadastre. Le service du cadastre est également en mesure de délivrer des extraits et des reproductions de sa documentation sous diverses formes (extraits cadastraux, photocopies, microfiches, fichiers).

3. La documentation
Le système cadastral français est un système ouvert : n'importe qui peut prendre connaissance de la documentation, la consultation est gratuite, la délivrance de documents s'accompagne d'une contribution financière. La documentation est disponible à la mairie de la commune et au Centre des impôts fonciers (C.D.I.F.).

a) La documentation littérale

Elle est centralisée dans les quatre CRI sous forme d'une base de données informatisée (MAJIC 2), accessible dans les 315 CDIF, et est présente sous forme de microfiches dans certaines mairies. Elle comprend les éléments suivants :

- les données sur le propriétaire et sur le redevable de l'impôt foncier : nom, prénom, date de naissance, adresse. L'utilisation du numéro de sécurité sociale pour identifier les personnes n'est pas autorisé par la Commission nationale de l'informatique et des libertés (C.N.I.L.),

- les données d'identification du bien : section, numéro de parcelle, adresse,

- le lien entre la parcelle et son propriétaire,

- les données d'évaluation du bien : surface, nature de culture et, pour les bâtiments, surface habitable, de la cave, du garage, éléments de confort, état d'entretien.

b) Le plan

Il se compose d'un tableau d'assemblage et de feuilles parcellaires au format grand aigle (75cmX105cm).  L'échelle varie du 1/5.000è au 1/500è. Le plan est limité à la planimétrie et donne les indications suivantes : numéros et limites de parcelles, éléments topographiques, bâtiments, toponymie. Il y a actuellement en usage deux générations de plan :

- le plan rénové, exécuté entre 1930 et 1997, sur l'ensemble du territoire et provenant de levés terrestres, sa qualité (système de référence, précision, fiabilité) est très variable, selon qu'il s'agit d'un plan neuf ou d'une simple mise à jour du plan napoléonien,

- le plan remanié, exécuté depuis 1980 dans les zones où cela est nécessaire, est réalisé par procédé photogrammétrique et complètement terrain et rattaché au système Lambert.

B) Les conservations des hypothèques

Les conservations des hypothèques détiennent la mission de publicité foncière, c'est-à-dire de l'enregistrement des actes immobiliers rédigés par les notaires. En France, la propriété immobilière, ainsi que les privilèges et hypothèques dont elle peut être grevée, font l'objet d'une publicité organisée par le Code civil. Les conservations des hypothèques - dont la création remonte à 1771 - ont la double mission de relater sur des registres, par des transcriptions, les mutations des immeubles et de conserver, sur d'autres registres, les privilèges et hypothèques par des inscriptions prises régulièrement à leur date. Une loi de 1955 oblige la concordance entre le fichier immobilier (conservation des hypothèques) et le cadastre. Il y a autant de conservations des hypothèques que de CDIF et leurs zones géographiques coïncident.

La publication des actes déclaratifs, constitutifs, translatifs ou extinctifs de droits réels (propriété, usufruit, bail) est obligatoire mais elle ne crée pas le droit : "une vente est parfaite dès lors qu'il y a accord sur la chose et sur le prix". La publication fournit simplement l'opposabilité aux tiers : un acte publié a priorité sur un acte non publié et dans le cas de deux actes contradictoires publiés, la priorité est donnée à celui qui a été publié en premier.

1. Les activités
Les activités des conservations des hypothèques sont au nombre de trois :

-  mise à jour du fichier immobilier après vérification de l'acte,

- délivrance de renseignements,

- perception des droits d'enregistrement.

2. La documentation
La documentation hypothécaire tenue par les conservations des hypothèques qui dépendent du ministère chargé des Finances est principalement destinée à l'information des tiers. Cette documentation est réelle et personnelle, ce qui permet d'accéder à l'information soit à partir de la désignation de l'immeuble, soit à partir de l'identité du titulaire. L'organisation est légèrement différente selon que la parcelle est classée rurale ou urbaine (sont urbains tous les immeubles situés à Paris, ainsi que ceux des départements de la Seine Saint Denis, des Hauts de Seine et du Val de Marne, les immeubles ayant fait l'objet d'un arrêté de lotissement et ceux régis par le statut de la copropriété ; les autres immeubles sont ruraux). La documentation comprend essentiellement trois natures de documents :

- le registre des dépôts où sont inscrits au fur et à mesure de leur présentation les actes et décisions à publier,

- les registres de publication et d'inscription : les dossiers déposés à la conservation des hypothèques contiennent notamment une copie de l'acte ou de la décision à publier, qui reste archivée à la conservation après exécution de la formalité. C'est à ces copies d'actes que renvoient les fiches parcellaires.

- le fichier immobilier qui comprend trois catégories de fiches : 

. les fiches parcellaires, tenues par communes, sections et numéros cadastraux, où sont inscrites les références à la publication des actes portant mutation de propriété et de nue-propriété. Ces fiches permettent de retrouver rapidement à partir de la désignation de la parcelle l'identité du propriétaire ou de l'usufruitier actuel, car elles renvoient, par les références qu'elles comportent, aux registres contenant les copies des actes publiés,

. les fiches personnelles sont établies pour chaque titulaire de droit, personne physique ou morale.  Elles sont annotées succinctement de la nature et des conditions des actes et décisions publiés pour les immeubles ruraux,

. les fiches d'immeubles sont établies pour tout immeuble urbain. Elles reçoivent des annotations succinctes sur la nature et les conditions des actes et décisions publiés.

La documentation hypothécaire n'a pas de force probante absolue. Le conservateur des hypothèques, fonctionnaire du ministère chargé des Finances n'est pas un juge, il n'a pas le pouvoir de vérifier le fond du droit contenu dans les actes présentés à la formalité. Il publie des actes et non des droits. Le contrôle qu'il opère sur les dossiers qui lui sont présentés aux fins de publication n'a trait qu'à la forme, le conservateur pouvant refuser de publier un dossier comportant un vice de forme.

C) Les notaires

Les 7.500 notaires français sont des officiers publics, nommés par le garde des sceaux, mais exerçant une profession libérale. Il existe une chambre des notaires dans chaque département, des conseils régionaux et un conseil supérieur du notariat.

1. Les activités
Le notaire est le rédacteur des actes concernant le patrimoine immobilier (vente, achat, bail, partage).  Il conseille, concilie et assume le suivi des formalités. Il donne l'authenticité et la date certaine aux actes. Une de ses activités annexes est celle de l'entremise immobilière. Le régime de responsabilité des notaires est aujourd'hui bien établi grâce, notamment, à une abondante jurisprudence. Le rédacteur d'actes, dont la mission ne consiste pas à définir le bien cédé mais à garantir sa transmission, ne peut ni se fier aveuglément aux indications cadastrales, ni négliger de les consulter ou de les vérifier. A défaut d'identification parfaite des biens objet de la transaction, la responsabilité du notaire peut être recherchée s'il omet de se servir du cadastre en tant qu'instrument de contrôle ou lorsqu'il commet une erreur relative à la désignation cadastrale.

Sa qualité de professionnel lui impose un travail de récolement, indissociable de son devoir de conseil. Aussi sa responsabilité sera retenue quand la différence entre la contenance cadastrale et la superficie réelle variera du simple au double ou lorsque l'origine de propriété établie reposera sur des déclarations inexactes, alors qu'une consultation sérieuse du cadastre aurait permis de faire apparaître le véritable propriétaire. Le rédacteur de l'acte, qui est tenu à une véritable obligation de résultat, doit également s'assurer, grâce aux documents cadastraux, de l'étendue des biens qui sont l'objet du transfert de propriété. Il commet donc une faute s'il inclut à tort une parcelle dans une vente alors qu'un simple examen du titre de propriété ou des plans aurait permis de l'écarter du contrat, ou s'il ne renseigne pas complètement l'acquéreur sur l'emplacement de l'immeuble vendu, compromettant ainsi son identification. La responsabilité du notaire connaît tout de même des limites. Elle ne peut être engagée s'il n'a commis aucune faute, par exemple s'il a été induit en erreur par une mention du cadastre mais s'est efforcé, en l'absence de titre du vendeur, en s'appuyant sur des témoignages, de reconstituer la possession trentenaire du vendeur et de ses auteurs pour être couvert par l'usucapion.

2. La documentation
Chaque étude de notaire archive les minutes originales des actes, après le retour des copies de la conservation des hypothèques, sur des supports papier, microfiches ou CD-Rom. La profession a constitué une banque de données immobilières, disponible sur minitel pour Paris et les grandes villes, répertoire de tous les actes de transfert foncier effectués par les notaires. Les décrets de 1955 font obligation pour un acte translatif, constitutif, déclaratif ou extinctif de droits réels immobiliers de désigner la parcelle par son identifiant cadastral. Pour cela, le notaire doit demander au service du cadastre un extrait cadastral.

� Cette étude est disponible en Français et en Allemand auprès de GEOMETER EUROPAS.


� Voir in fine





